
Associat ion  de Sauvegarde et  de Valor isat ion  
du Patr imoine en Val  de Sienne  

Ce fut une nouvelle expé-

rience que de restituer une 

histoire du site important que 

constitue l’église et son cime-

tière. La paroisse ancienne 

relevait du diocèse de Cou-

tances et de l’archidiaconé 

du Val de Vire. Il est toujours 

intéressant de faire découvrir 

les édifices du bocage virois 

à l’ouest de la 

Vire, car les 

archives dio-

césaines con-

servent les 

visites archi-

diaconales, 

précieuses 

sources du 

17e et 18e 

siècle. La 

commune de 

Saint-Germain

-de-Tallevende

-La-Lande-

Vaumont a 

conservé le 

cimetière autour de l’église et 

ceci malgré les opérations de 

remembrement consécutives 

aux destructions de la Se-

conde guerre mondiale. Mal-

gré que les ifs funéraires 

anciens aient fait les frais 

des décisions du Conseil 

municipal ainsi que de nom-

breux autres arbres l’en-

semble avec sa rangée de 

tilleuls taillés, et quelques 

arbustes, dont un camélia, a 

beaucoup de charme et rend 

le lieu paisible. L’église d’im-

plantation ancienne n’a rien 

conservé de son origine. Sa 

disposition cruciforme atteste 

d’adaptations rendues néces-

saires à partir du 17e siècle. Il 

fut décidé à la fin du 18e de la 

modifier considérablement en 

supprimant le clocher du tran-

sept pour le remplacer par une 

tour-clocher porche édifiée à 

l’ouest. Ca donne aujourd’hui 

quelque chose de très intéres-

sant d’architecture classique 

avec une fine tour très élevée, 

coiffée d’une dôme, qui res-

semble à s’y méprendre à une 

barrette d’ecclésiastique. L’en-

trée du chœur fut élargie, on 

supprima l’arc triomphal afin 

d’assurer une vue importante 

sur l’autel majeur. Cette église 

se caractérise encore par la 

présence d’un exceptionnel 

mobilier: autels retables, lu-

trin, chaire à prêcher, qui méri-

terait une prise en considéra-

tion plus importante dans 

l’organisation mobilière de 

l’église, même si elle ne sert 

plus maintenant. Les archives 

départementales ayant con-

servé les séries administra-

tives modernes du 19e, et les 

archives diocésaines, celles 

des relations entre évêque, 

autorité civile et paroissiale, 

permettent de combler, en 

partie, ce qui manque cruelle-

ment à Saint-Germain-de-

Tallevende, 

c’est-à-dire l’ab-

sence d’ar-

chives commu-

nales modernes 

et paroissiales, 

puisque rien ne 

semble avoir été 

préservé des 

décisions de la 

fabrique. Et ces 

séries ont per-

mis d’offrir une 

histoire concer-

nant les 

cloches. Je se-

rais très heu-

reux de pouvoir être présent, 

si quelqu’un pouvait monter 

dans le beffroi, ce que je n’ai 

pu faire pour lire les épigra-

phies et la boucle serait ainsi 

bouclée.  

Quant au cimetière, il est 

extrêmement intéressant 

avec ses nombreux monu-

ments en pierre de pays, révé-

lant ainsi la nécessité absolue 

qu’il y a de préserver l’art et 

la mémoire du site funéraire 

et donc de la commune. Et 

comme le site révèle bien 

l’organisation de la société 
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Visite de l’église et du cimetière de 
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C’est l’occasion de mani-
fester à nouveau toute ma 
gratitude envers ceux et 
celles qui dans l’association 
et malgré un emploi du 
temps pour certains fort 
chargé, s’impliquent pour 
que l’association continue 
d’imprimer dans ce terri-
toire des actions de sauve-
garde et de valorisation du 
patrimoine. Et ça marche ! 
Mais ça ne se fait pas tout 
seul. Merci ! Merci vous 
tous qui donnez du temps, 
de l’argent, les deux à la 
fois et soutenez l’associa-
tion !  
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Il a été publié pour la se-

conde fois le neuf mai sui-

vant, et l’adjudication prépa-

ratoire a eu lieu à l’instant, 

sur la mise à prix du poursui-

vant, montant à cinq mille 

francs, auxquels lesdits 

biens ont été adjugés 

moyennant cette dite 

somme. Maitre Etienne, 

Marin, Pierre Lainé, avoué 

près ledit tribunal, demeu-

rant à Saint-Lô, rue Torteron, 

ayant poursuivi l’expropria-

tion desdits biens, est cons-

titué et continuera d’occuper 

pour ledit sieur Le Pesant. 

L’adjudication définitive 

avait été fixée au vingt juin 

mil huit cent trente-cinq, 

mais par jugement dudit 

jour, il a été accordé à la 

dame Potier le délai d’un 

mois pour payer les frais 

d’expropriation, et faute par 

elle de se libérer dans ce 

délai, il serait procédé à la 

vente des objets fol-enchéris 

sur une seule apposition de 

placards et une insertion au 

journal, le tout, quinzaine à 

l’avance.  

L’adjudication définitive aura 

lieu le samedi douze dé-

cembre mil huit cent trente-

cinq, heure de midi. Adressé 

pour être inséré à la feuille 

d’annonces du chef-lieu du 

département de la Manche, 

conformément à la loi. Signé 

Lainé, avoué. Reçu et enre-

gistré au bureau de ladite 

feuille, à Saint-Lô, ce trois 

décembre mil huit cent 

trente-cinq, n° 9. 

Mercredi 13 mai 1835, 22e 

année, N° 697. 

Adjudication définitive, re-

vente à folle-enchère 

L’adjudication définitive aura 

lieu le samedi vingt juin mil 

huit cent trente-cinq, heure 

de midi. Adressé pour être 

inséré à la feuille d’an-

nonces du chef-lieu du dé-

partement de la Manche, 

conformément à la loi.  

Signé Lainé, avoué.  

Reçu et enregistré au bu-

reau de ladite feuille, à Saint

-Lô, ce 12 mai 1835, n° 12. 

 

Mercredi 4 décembre 1835, 

22e année, N° 729. 

Adjudication définitive, re-

vente à folle-enchère. 

Devant messieurs les juges 

composant le tribunal civil de 

l’arrondissement de Saint-Lô, 

chef-lieu du département de 

la Manche, il sera, dans les 

formes et délais voulus par la 

loi, en l’auditoire ordinaire, 

place Louis-Philippe, heure 

de midi, procédé à la vente 

aux enchères et à l’extinction 

des feux, des immeubles ci-

après désignés, saisis re-

quête du sieur Pierre-Julien 

Le Pesant,  dit Pichardière, 

propriétaire, cultivateur et 

maire, domicilié et demeu-

rant en la commune de Mar-

gueray, sur le sieur Jean-

Bazilique Potier, meunier, 

domicilié en ladite commune 

de Margueray, par procès-

verbal du sieur Gohier, huis-

sier à Percy, en date du treize 

juin mil huit cent trente-

quatre, dont copies ont été 

laissées le même jour à mes-

sieurs Manson, adjoint au 

maire de la commune de 

Margueray, Hinet, maire de la 

commune du Chefresne, et 

Le Chevrel, greffier de la jus-

tice de paix du canton de 

Percy, qui en ont visé l’origi-

nal, lequel a été enregistré à 

Tessy, le quatorze du même 

mois, transcrit au bureau des 

hypothèques établi à Saint-

Lô, le dix-sept, et au greffe du 

susdit tribunal, le vingt-huit 

dudit mois de juin.  

Désignation sommaire des 

biens, 

1° Un moulin à blé à deux 

tournants, connu sous le nom 

du moulin neuf ou de bas de 

Margueray, dont le corps de 

bâtiment est couvert en 

chaume, construit partie en 

pierre et partie en argile, 

surmonté d’une tête de che-

minée et éclairé par douze 

croisées ; vers le nord-est 

trois trous connus sous le 

nom d’œillards, dans deux 

desquels sont placés deux 

arbres et deux roues en 

chêne et hêtre, surmontés de 

leurs nocs en bois ; 2° Un 

petit bâtiment paraissant à 

usage de retraite à porcs, 

adossé et placé contre le pi-

gnon sud-ouest du bâtiment 

précédent, couvert aussi en 

chaume, en partie clos et 

construit en pierre et argile ; 

3° Les cours et terrains 

vagues autour desdits bâti-

ments, contenant approximati-

vement, compris les emplace-

ments des bâtiments, deux 

ares ; 4° Une petite pièce de 

terre, en partie plantée de 

pommiers, nommée la Sure-

tière, contenant environ neuf 

ares soixante centiares, et un 

juchoir à volailles placé des-

sus, élevé sur quatre piliers en 

bois et couvert en gluid ; 5° 

Un pré, nommé le pré du mou-

lin ou des moines, naguères 

en deux portions qui ont été 

réunies et l’étang, biez ou 

mare d’eau se trouvant au bas 

vers nord-est de ce pré et ser-

vant à l’aliment des roues qui 

font mouvoir ledit moulin sus-

désigné, le tout contenant, en 

étendue superficielle, environ 

soixante-cinq ares cinquante 

centiares ; 6° Un pré, nommé 

le pré des aunes, contenant 

environ trente-cinq ares 

soixante-dix centiares ; 7° Un 

second moulin à blé, aussi à 

deux tournants, nommé le 

moulin de haut de Margueray, 

dont le corps de bâtiment 

imparfait est construit en 

pierre et clos en partie en 

planches et pailles, couvert en 

chaume, vers le nord duquel 

bâtiment sont pratiqués deux 

trous ou œillards où sont pla-

cés deux arbres et deux roues 

en chêne et hêtre, au-dessous 

desquels se trouvent des nocs 

en bois ; 8° Un petit bâtiment, 

construit en pierre et impar-

fait, paraissant destiné pour 

étable, placé contre le pignon 

couchant du bâtiment désigné 

au numéro précédent, dont 

partie de la couverture en 

hangar l’abrite ; 9° La cour et 

terrains vagues entourant les 

bâtiments indiqués aux deux 

derniers numéros, contenant, 

compris l’emplacement de ces 

bâtiments, six ares soixante-

dix centiares ; 10° L’étang ou 

biez dudit moulin de haut de 

Margueray, contenant environ 

six ares vingt centiares ; 11° 

Une pièce de terre claire, la-

bourable, nommée le grand 

clos du chemin ou le grand 

clos du pont, contenant envi-

ron un hectare six ares 

soixante-dix centiares, divisée 

en deux par une levée de terre 

sur laquelle il y a plusieurs 

pommiers et poiriers plantés, 

se dirigeant du midi au nord ; 

Tous lesquels immeubles sont 

situés en la commune de Mar-

gueray, à l’exception du n° 11 

qui est situé en la commune 

du Chefresne, canton de Per-

cy, arrondissement de Saint-

Lô, département de la 

Manche ; ils sont exploités et 

fait-valoir par le sieur Potier, 

partie saisie. La première pu-

blication du cahier-des-

charges a eu lieu le samedi 

trente août mil huit cent trente

-quatre, et les autres successi-

vement de quinzaine en quin-

zaine. L’adjudication prépara-

toire desdits biens a eu lieu le 

samedi onze octobre mil huit 

cent trente-quatre, heure de 

midi, sur la mise à prix du 

sieur Le Pesant, savoir la 

pièce nommée le grand clos 

du chemin ou le grand clos du 

pont, pour mille francs, ci : 

1000 francs. Et le surplus 

desdits biens, pour la somme 

de mille francs, ci : 1000 

francs. 

Et l’adjudication définitive a eu 

lieu le samedi treize décembre 

mil huit cent trente-quatre, à 

midi, au profit de la dame 

Anne Lasquier, sans profes-

sion, épouse du sieur Jean-

Bazilique Potier, meunier, 

domiciliée en la commune de 

Margueray, moyennant onze 

mille cinq cent francs.  

Ladite Lasquier, femme Potier, 

adjudicataire, n’ayant pas 

rempli les conditions de l’adju-

dication, ainsi qu’il est consta-

té par un certificat délivré par 

monsieur Adeline, greffier 

dudit tribunal, en date du 

quinze janvier mil huit cent 

trente-cinq, enregistré à Saint-

Lô, le lendemain, lesdits biens 

seront revendus à sa folle-

enchère sur une première 

mise à prix de cinq mille 

francs, et à cet effet le cahier 

des charges a été publié de 

nouveau le samedi vingt-cinq 

avril mil huit cent trente-cinq, 

heure de midi, requête dudit 

sieur Le Pesant.  
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Il avait fallu abandonner en 

2012.  Le bureau après avoir 

admis qu’il n’était pas pos-

sible de s’engager davantage 

décida ensuite d’acter à nou-

veau son organisa-

tion et l’assemblée 

générale le confirma 

à nouveau compte-

tenu de la nouvelle 

date.  

Celle-ci a été chan-

gée du deuxième 

dimanche de sep-

tembre au troisième 

dimanche de  juin.  

Nous avions porté 

notre attention sur 

Beslon qui ne pouvait 

pas nous recevoir en 

septembre en raison 

de son balltrap mais 

le pouvait au dernier 

dimanche de juin, 

alors nous sommes 

restés fidèles à notre 

décision initiale.  

C’était cette année la 

10e édition après 

celles de 2003 au 

Chefresne, 2004  à 

La Bloutière, 2005 à 

Saint-Denis-le-Gast, 2006 à 

Percy, 2007 à Champrépus, 

2008 à Ver, 2009 à Monta-

bot, 2010 à Villedieu, 2011 au 

Mesnil-Garnier, et 2013 à 

Beslon.  

Elle put avoir lieu grâce à 

l’investissement du maire, 

Léon Dolley accompagné de 

plusieurs bénévoles bien déci-

dés à nous aider. Deux réu-

nions ont permis de caler les 

rôles des chefs de groupe, un 

pour chaque départ et l’inten-

dance indispensable pour la 

préparation du repas.  

Le rendez-vous de cette année 

fut le plus important avec ses 

166 randonneurs, pédestres, 

équestres, vététistes, atte-

lages et ânes et plus de repas.  

Le 1er bilan, très satisfaisant,  

des randonnées se dresse 

ainsi : les ânes au départ de 

Beslon : 13 ; randonneurs 

pédestres au départ de Percy : 

10 ; attelages au départ de 

Percy : 34 ; randonneurs au 

départ de La Bloutière : 25 ; 

randonneurs au départ de 

Villedieu : 41, où les membres 

de l’association « rando dé-

tente » de Champrépus s’est 

beaucoup investie, comme à 

chaque édition, et nous 

sommes heureux de les sa-

luer ;  randonneurs au départ 

de Montbray : 17 ; vététistes 

au départ du Chefresne : 3 ; 

les cavaliers au départ de 

Beslon : 6 et les randonneurs 

sans repas : 17, ce qui fait un 
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total de 166 sportifs.  

Il faut ajouter 12 personnes 

qui ont mangé sans randon-

ner et les 7 repas pour les 

bénévoles qui ont travaillé 

soit un total de 185 per-

sonnes.  

Quelques modifications 

seront à apporter telle que 

la nécessité d’avoir un 

coéquipier disponible en 

cas de défaillance d’un 

chef-de-groupe afin d’em-

pêcher qu’un groupe parte 

seul et l’établissement 

d’un plan du circuit pour 

chaque catégorie de ran-

donnée afin qu’on sache 

précisément où le trouver 

en cas de problème. Pen-

ser à proposer une randon-

née avec les ânes pour les 

jeunes enfants et familles 

l’après-midi. Violette, 

l’ânesse  star, ayant été 

interrogée, il s’avère 

qu’elle chuchota quelque 

chose à l’oreille de son 

maître qui m’est inconnu 

pour le moment ! 

Stéphane Villaespesa put 

ainsi prendre la mesure de 

l’organisation du repas. Il 

s’avère qu’il faudra s’assurer 

d’un plus grand nombre de 

bénévoles, une douzaine.  

L’après-midi fut consacrée à 

la découverte d’une paroisse 

et une commune disparue, 

Saint Fraguaire, avoir au 

programme la visite exté-

rieure du manoir de Saint-

Fraguaire, de la croix du 

cimetière et de la visite de 

l’église Notre-Dame de 

Beslon qui contient plusieurs 

éléments de l’église , sa 

voisine, disparue.  

Un grand merci à Léon Dol-

ley, Gérard Jouenne, Serge 

et Yolande Lainé, Christophe 

Geffroy, Brigitte Leveillé, 

Randonnées des trois communautés,  

un succès cette année ! 

Les marcheurs au départ de La Bloutière, sous la conduite de Jean-Claude  

Sonnet et de sa femme 

Vététistes au départ du Chefresne 
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locale, on y trouve des per-

sonnalités civiles, religieuses, 

nobles, industrielles, sans 

oublier ceux qui sont morts 

pour la France et une conver-

tie déclarée à la foi catho-

lique. Et que dire des croix de 

fonte qui s’y trouvent, il s’en 

trouve parmi d’exception-

nelles et rarissimes, telles 

celles qui couchées par terre 

révèlent des croix nimbées. 

Alors bien entendu je dis des 

choses qui ne sont pas tou-

jours bien comprises pour la 

préservation de l’art et de la 

mémoire et j’eu l’occasion 

d’expérimenter une nouvelle 

fois, alors que j’étais dans le 

cimetière de Saint-Germain à 

faire l’inventaire, en écoutant 

des propos tenus par des 

personnes venues se recueil-

lir, qu’il fallait débarrasser le 

cimetière de ces vieille-

ries...C’est un choc perma-

nent. Soyons tous péda-

gogues et expliquons sans 

cesse pourquoi il faut préser-

ver l’art et la mémoire d’une 

commune. Trente-cinq per-

sonnes sont venues ce di-

manche 9 juin 2013 bravant 

le vent froid. Plusieurs 

d’entre-elles quittèrent en 

cours de route et nous fi-

nîmes fort tard, les 19 heures 

approchant. Il faudra faire 

plus court la prochaine fois. 

J’ai proposé à monsieur le 

Maire et à l’association de 

généalogie du bocage virois 

de faire la même chose sur 

l’église et le cimetière de La 

Lande-Vaumont sur le terri-

toire de la même commune. 

Merci à tous ceux qui ont 

apporté leur contribution.  

Il semble indispensable de 

sensibiliser les habitants de 

Villedieu et de les faire accro-

cher à la décision prise par le 

Conseil municipal de re-

mettre en place, là où elle se 

trouvait, la fontaine histo-

rique, emblème de l’adduc-

tion d’eau et de son accessi-

bilité au plus près des habi-

tants.  

Le Conseil municipal de Ville-

dieu-les-Poêles se prononce, 

le 9 avril 1894 à l’invitation 

du maire, Jules Tétrel,  en 

faveur de la commande et de 

l’installation d’une fontaine 

monumentale en fonte.  

Le Président communique au 

Conseil le projet qu’il a conçu 

d’élever sur la place du mar-

ché une fontaine monumen-

tale. Le Conseil accepte cette 

idée et autorise le Maire à 

demander à la maison Du-

renne la vasque n° 1 de la 

planche 351 (du catalogue) 

et à faire dresser un plan et 

devis du bassin en granit. La 

dépense sera inscrite au 

budget additionnel de 1894. 

L’implantation de cette fon-

taine sera décidée dans une 

séance ultérieure (ED 152 1 

D 12, folio 161, délibération 

61 du registre des délibéra-

tions municipales). Le Maire 

donne lecture le 21 mai sui-

vant au Conseil municipal du 

devis formé par l’ingénieur 

hydraulique Gravet relatif aux 

dépenses nécessitées par 

l’établissement sur la place 

d’une fontaine monumentale 

et d’une lettre de monsieur 

Lehérissé, entrepreneur, qui 

accepte le devis sans réduc-

tion. Le Conseil, considère 

que les fournitures et travaux 

dont il s’agit sont d’une ur-

gence absolue. Le Président 

invite le Conseil à désigner le 

lieu de la place sur lequel 

sera construite la fontaine 

monumentale (152 ED 1 D 

12, folio 174).  

Deux propositions sont 

faites : 1° face à la rue des 

Cohues, 2° au bas de la 

place, un peu au-dessus de la 

pompe du côté de l’hôtel-de-

ville. 

----- 

Le compte 1895 incluant le 

budget additionnel 1895 et le 

budget primitif de 1896 de 

l’adduction des eaux (152 ED 

1L 14) fait état au chapitre III 

dans la balance générale des 

recettes à 145170, 72 

francs, des dépenses à 

134302, 01 francs et donc 

un excédent de recettes de 

10868, 71 francs qui vont 

être en partie utilisées pour 

le financement de la fontaine 

monumentale d’une valeur 

de 6028, 79 francs.  

Une liasse « journal et notes » 

fait état à l’année 1894 

d’une éphéméride consacrée, 

entre autre, à la fontaine 

Durenne. Quelques lignes qui 

y sont consacrées, par le 

technicien de la ville, mais le 

cahier est difficilement dé-

chiffrable.  

Le Conseil municipal adopte 

dès le 25 novembre 1912, 

sur proposition de monsieur 

Robin,  de déplacer la pompe 

de la place de la République 

et de la reporter sur le trottoir 

de l’église afin de dégager la 

place et de ne pas entraver le 

mardi la circulation des voi-

tures. Il propose par la même 

occasion de déplacer le jet 

d’eau qui occuper un trop 

grand emplacement sur la 

place, ce qui est préjudiciable 

aux marchés. Le Conseil mu-

nicipal décide de la mettre en 

vente et charge le Maire de 

faire la publicité nécessaire.  

L’affaire en resta là. La 

Grande guerre arrive et avec 

elle son cortège des « morts 

pour la France ». Le Conseil 

municipal enchaînant les 

initiatives prises à la paroisse 

et à l’Institution Saint-Joseph, 

décide de réfléchir à la cons-

truction d’un monument aux 

morts.  

Une autorisation est donnée 

à monsieur le Maire, le 24 

mars 1920,  de faire une 

publicité utile pour arriver à la 

vente du jet d’eau de la place 

(152 ED 1 D 14, folio 357). 

Le choix, la création du mo-

nument aux morts de la 

Grande guerre préoccupe les 

élus de la cité et exige d’eux 

plusieurs délibérations dont 

celle du 17 août 1920 dans 

laquelle après avoir exposé 

au Conseil que les souscrip-

tions recueillies en ville, en 

vue de l’érection du monu-

ment de la Grande guerre. . . 

Monsieur le Maire rend 

compte que la commission 

du monument a accepté le 

projet présenté par le sculp-

teur Desvergnes de Paris et a 

émis l’avis que le monument, 

selon l’indication du sculp-

Retrouver la fontaine historique  

de Villedieu-les-Poêles 
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Des bénévoles à la préparation du repas 

Griller côtes et saucisses  

Violette qui murmure bien des choses à son maitre 

Armoiries au manoir de Saint-Fraguaire 
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Morgan Thomasse, Stéphane 

et Annie Villaespesa, Marie-

Thérèse Cueff, Edgar Le-

blanc, Jean-Marie François et 

son épouse, Jean-Claude 

Sonnet et son épouse, Co-

lette Mondin, Azzeline Tabac, 

René Tapin et son épouse, 

Jérôme Grente et Céline 

Robine, Jacques Desmonts. 

Rien ne serait possible sans 

la participation de bénévoles 

et de personnes attachées à 

ce rendez-vous annuel.  

Ce sera l’an prochain au tour 

du canton de Gavray, qui est 

prêt à partir ?  

Marcheurs au départ de Percy  sous la conduite de  Jean-

Marie François et son épouse. 

Un des attelages 

La randonnée azine  avec trop peu d’enfants 

Le repas, un moment de convivialité 

Préparation de l’apéritif, toute une opération de jaugeage 

Visages d’expression joyeuse... 
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L’alimentation en eau à Villedieu-les-Poêles 

cinq, mais pas jugement 

dudit jour, la dame Potier a 

encore obtenu un délai de 

quinzaine et faute par elle de 

payer dans ce délai, il serait 

procédé à la vente sur une 

seule apposition de placards 

et une insertion au journal, 

huitaine à l’avance.  

L’adjudication définitive aura 

lieu le samedi douze dé-

cembre mil huit cent trente-

cinq, heure de midi. Adressé 

pour être inséré à la feuille 

d’annonces du chef-lieu du 

département de la Manche, 

conformément à la loi.  

Saint-Lô, ce trois décembre 

mil huit cent trente-cinq. 

Signé Lainé, avoué. Reçu et 

enregistré au bureau de la-

dite feuille, à, n° 9. 

Une donation-partage est 

faite le 19 juillet 1900 

(maitre Leroux, notaire à 

Montbray), par Jean, Arsène 

Pottier et Léonie, Marie Mau-

ger, époux en secondes 

noces, demeurant à Pont-

Farcy, en deux lots dont celui 

de Margueray qui se consiste 

en : corps de bâtiment dit le 

moulin neuf, dans lequel sont 

établis un moulin à forment  

et un moulin à sarrasin, avec 

chambre, cabinet, greniers, 

emplacement d’une étable, 

cour et un autre corps de 

bâtiment dit le moulin de 

haut, dans lequel se trouvent 

aussi deux moulins, l’un à 

froment et l’autre pour orge 

et avoine, écurie et charrete-

rie, une pièce d’eau dite 

l’étang contenant six ares 

vingt centiares, deux prés 

contigus, un légumier. Ces 

biens avaient été recueillis 

de la succession de madame 

Lasquère, sa mère, décédée 

le 17 janvier 1862, veuve de 

Jean, Basilique Potier selon  

un partage daté du 3 mars 

1862.  (3 Q volume 180, folio 

97-98, cases 3-9, 10-14 et 

notariat de Montbray 5 E 

22449). Il est observé dans 

ce dernier partage qu’au 5e 

lot que composent les mou-

lins et diverses pièces de 

terre, sont attribués les ca-

naux, chaussées, retenues 

d’eaux et tous droits généra-

lement quelconques qui peu-

vent être attachés aux dits 

moulins, compris tous les 

objets et ustensiles de pe-

sage, mesurage et en un mot 

tel que le tout se consiste, 

sans réserve. L’établisse-

ment de propriété de ce pré-

cédent partage précise qu’il 

avait été établi suite au legs 

fait par Louis Lasquer, les 

granges, frère, suivant son 

testament enregistré le onze 

mai 1855 (ACP Percy, vol 80, 

folio 97-98, cases 3-9, 10-14 

et notariat de Montbray 5 E 

7557).  

Il a été publié pour la seconde 

fois le neuf mai suivant, et l’ad-

judication préparatoire a eu lieu 

à l’instant, sur la mise à prix du 

poursuivant, montant à cinq 

mille francs, auxquels lesdits 

biens ont été adjugés, moyen-

nant cette dite somme.  

Maitre Etienne, Marin, Pierre 

Lainé, avoué près ledit tribunal, 

demeurant à Saint-Lô, rue Tor-

teron, ayant poursuivi l’expro-

priation desdits biens, est cons-

titué et continuera d’occuper 

pour ledit sieur Le Pesant.  

L’adjudication définitive avait 

été fixée au vingt juin mil huit 

cent trente-cinq, mais par juge-

ment dudit jour, il a été accordé 

à la dame Potier le délai d’un 

mois pour payer les frais d’ex-

propriation, et faute par elle de 

se libérer dans ce délai, il serait 

procédé à la vente des objets 

fol-enchéris sur une seule appo-

sition de placards et une inser-

tion au journal, le tout, quin-

zaine à l’avance.  

L’adjudication définitive avait 

été de nouveau fixée au sept 

novembre mil huit cent trente-

la Marcellière (100 000 litres 

jour) à Sainte-Cécile, du ruis-

seau du Guériant (42 litres 

seconde),  pouvaient donner,  

à l’exception de la Marcel-

lière, 103 litres par jour et 

par habitant. Un historique 

des recherches de captation 

des sources destinées, à 

l’alimentation en eau potable 

de la ville, la lutte contre 

l’incendie et la salubrité pu-

blique, est exposé au Conseil 

municipal de Villedieu le 19 

novembre 1913. La cité est 

en proie à la raréfaction de la 

ressource. Il s’agissait pour le 

Conseil municipal de doter 

les habitants d’une quantité 

d’eau suffisante, alors qu’il 

avait été contraint de limiter 

la ressource,  en raison de 

l’exceptionnelle sécheresse 

de l’été 1913,  et de fermer 

les robinets pour ne les ouvrir 

qu’une heure le matin et une 

heure le soir. Plusieurs pro-

jets étaient à l’étude, tel le 

captage de la source de la 

vallée du Guériant, ou l’éléva-

tion des eux de la Sienne au 

moyen de béliers hydrau-

liques ou de pompes à va-

peur. Les captages des 

sources Dupont et Pichard, à 

commencer en 1893 par 

celle de la butte Pannier, puis 

la source Fauchon en 1894, 

à 2500 mètres de la source 

Dupont dont les travaux fu-

rent entrepris entre 1895 et 

1896, donnaient une quanti-

té d’eau insuffisante pour les 

besoins de la ville.  

Plusieurs d’entre-elles, taries, 

avaient été comblées. L’ac-

quisition du pré « des douits » 

en 1904 à La Colombe dont 

la captation donna satisfac-

tion jusqu’à la sécheresse, 

ne permettait de distribuer 

aux habitants qu’un équiva-

lant de 36 litres par jour. Elle 

nécessita de faire venir un 

expert, monsieur Bigot, 

doyen de la Faculté de Caen, 

le 9 août 1912, qui préconisa 

dans son rapport de modifier 

le dispositif de captage per-

mettant d’amener un équiva-

lent quotidien de 100 litres 

d’eau par habitant.  

Le nouveau dispositif de 

captation dont les travaux 

furent réalisés d’après le 

marché du 20 avril 1914, par 

Stanislas Guittier, entrepre-

neur à Flers, pour le prix de 

11819, 16 francs, et l’acqui-

sition de la source Huard, 

immédiatement voisine, per-

mirent d’atteindre un débit 

fort appréciable. A suivre... 

La recherche d’eau et l’acquisi-

tion des sources. Deux séche-

resses, 1887, 1913, vont être à 

l’origine d’importants travaux 

pour l’alimentation en eau de la 

ville. L’exceptionnelle séche-

resse de 1887 rend plus vives 

et plus nombreuses les plaintes 

du quartier de la ville dans les-

quels la quantité d’eau débitée 

par les pompes publiques est 

insuffisante. Les débits de la 

source de l’ancien chemin de 

Saint Etienne et de la source de 

la Vierge sont quasi nuls l’été, 

la source de la Chalaisière, vers 

Gavray est absolument insuffi-

sante. Le ruisseau de Mocquart 

est alimenté par les sources de 

la Bessinière à Fleury et des 

Terriers à Saultchevreuil, les 

sourrces de la Tondière et de la 

Dairie à Fleury, la source du 

Gosnet (1, 50 litre seconde) à 

Saint-Pierre-du-Tronchet, de la 

Bruyèe (2 litres seconde) et de 
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teur, soit érigé sur la place de 

la République, à la place du 

jet d’eau,  face à la mairie. Ce 

monument devait être, pour 

répondre au vœu des familles 

endeuillées,  être élevé dans 

le cimetière. Le Conseil  à  

l’unanimité, accepte le projet 

présenté par monsieur 

Desvergnes, et décide que, 

selon l’indication donnée par 

ce dernier, le monument sera 

placé sur la place de la Répu-

blique, à l’endroit même où se 

trouve le jet d’eau, face à 

l’hôtel-de-ville (152 ED 1 D 

14, folio 375). Un devis daté 

du 31 mai 1923 (152 ED 1 M 

14) est consacré à la pose de 

la fon-

taine au 

chevet 

de 

l’église 

dans 

l’axe de 

la rue de 

Paris et 

de la rue 

Gambet-

ta et le 

travail 

du sou-

bassement. Mais en re-

vanche, la délibération muni-

cipale du 1er juin 1923 (152 

ED 1 D 15, folio 43) parle du 

transport « de la pompe » de 

la place de la République au 

chevet de l’église. Parle-t-on 

du même monument ? Le 

bassin, quant à lui, devant 

être conservé pour le monu-

ment aux morts en raison 

même des vicissitudes ren-

contrées pour le créer, la fail-

lite des carrières de Ferman-

ville, monsieur Rivière refu-

sant de le faire, les grèves des 

ouvriers, autant de difficultés 

qui encourageront à réem-

ployer le bassin de la fontaine 

monumentale. Quel fut le 

destin de la fontaine monu-

mentale après avoir été dépo-

sée ? Pas de réponse pour le 

moment, aucune des écri-

tures publiques ne relatent un 

quelconque marché, dans 

l’état actuel des recherches…

Le monument aux morts de la 

guerre 14-18 représentant 

« la Gloire couronnant un poilu 

agonisant » en marbre de 

Carrare, sera exposé au salon 

des artistes français à Paris 

en 1922, puis en 1923, cela 

retardera d’autant-plus sa 

réception. L’inauguration du 

monument aux morts de la 

guerre a lieu le 19 août 1923 

sous la présidence de mon-

sieur Dior, ministre du com-

merce, entouré du Préfet et 

de tous les parlementaires de 

la Manche. La réception du 

ministre se fait à 9h30 à l’hô-

tel de ville, suivie du service 

solennel à l’église à 10heures 

puis de la bénédiction du 

monument à 11h30. L’inau-

guration officielle a lieu 

l’après-midi à 3h. Le journal 

rend compte le 23 août 1923 

de la cérémonie passée en 

présence de monsieur Lucien 

Dior qui a inauguré le superbe 

monument que la ville de 

Villedieu a élevé à la mémoire 

de ses 102 enfants tombés 

pour la France. Dans une 

improvisation élevée, M l’ab-

bé Potrel, grand mutilé de 

guerre, adresse un admirable 

éloge à ses frères d’armes. 

L’office terminé, on se rend à 

la mairie, sur la place de la-

quelle s’élève le monument 

aux morts, œuvre admirée, à 

juste titre, du sculpteur 

Desvergnes. Le ministre 

prend place sur le perron 

entouré de tous les élus du 

département, du canton et de 

la 

com-

mune, 

les 

en-

fants 

des 

écoles, 

rangés 

sur les 

de-

grés, 

enca-

drent 

d’une 

façon 

déli-

cieuse, 

tous 

nos officiels et le spectacle 

est vraiment empoignant de 

voir toute cette foule recueillie 

qui pendant environ deux 

heures, écoutera célébrer par 

les divers orateurs, les vertus 

de ceux qui ne sont plus et 

dans lesquels ils pleurent un 

fils, un frère, un mari…  

Le marché pour le banquet, 

pour 210 couverts, sera con-

clu avec Georges Lemarre, 

restaurateur, le 5 août 1923, 

pour un forfait de 3150 

francs.  A suivre... 

Photo archives départementales de la Manche 


